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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant : 

« Deuxième zone économique exclusive mondiale, l’espace maritime français s’étend sur tous les 
océans. Dès lors, la France se dotera d’une véritable stratégie de défense maritime. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise doter la France d’une stratégie 
claire en matière de défense maritime. Deuxième Zone économique exclusive mondiale, l’espace 
maritime français s’étend en grande partie sur cette zone où plusieurs de ses intérêts vitaux sont en 
jeu. Marquées par de fortes tensions depuis plusieurs années, certaines zones sont à risque. La 
précédente stratégie de défense française date de 2019, il est temps de la mettre à jour à l’aune de 
l’affirmation de la montée des puissances et du réarmement naval mondial.


